
CAPN du 12 novembre 2019

Prénom Nom Etablissement d'origine Conditions

Dans le corps des sous-préfets
en qualité de sous-

préfète de Florac
Chloé DEMEULENAERE

CH de Blois
(41 - Loir-et-Cher) 2 ans à/c du 11/06/2019

Groupement d’intérêt public « RESAH 

»

en qualité de 

directrice des 

services généraux et 

hotelier de la centrale 

d’achat

Caroline JEGOUDEZ
CHI de Poissy-Saint-Germain-en-Laye, aux CH 

de Mantes-la-Jolie et de Meulan-les-Mureaux
(78 - Yvelines) 3 ans à/c du 01/01/2020

Commune de Saint-Nicolas d’Aliermont
en qualité de 

directrice générale 

des services
Irène RALAIMIADANA

CH de Dieppe, Eu et Saint-Valéry en Caux et 

EHPAD de Luneray-Treport-St-Crespin
(76 - Seine-Maritime) 5 ans à/c du 01/01/2020

Dans le corps des tribunaux 

administratifs et des cours 

administratives d’appel, auprès du 

Tribunal administratif de Strasbourg

en qualité de premier 

conseiller
Laurent GUTH CH de Saverne et à l’EHPAD Sarre-Union (67 - Bas-Rhin)

Renouvellement.

1 an à/c du 01/01/2020

Agence régionale de santé d’Ile-de-

France auprès de la délégation 

départementale des Hauts-de-Seine

en qualité de 

responsable de la 

préfiguration de 

l’organisation 

territoriale et de l’offre 

de soins

Vincent TOISER CH Sud Essonne Dourdan-Etampes (91 - Essonne)
Renouvellement.

3 ans à/c du 01/12/2019

DÉTACHEMENTS SORTANTS CLASSE 

NORMALE CAPN du 12 novembre 2019

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE NATIONALE

DES DIRECTEURS D’HÔPITAL

DÉTACHEMENTS SORTANTS CLASSE NORMALE

Etablissements d'accueil - Fonction

                                        Le SMPS porte la vision des directeurs et des cadres 
hospitaliers, fidèle aux valeurs d’un service public de santé tourné vers 

l’avenir
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